
 Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité 
de Saint-Bernard, tenue le 22 mai 2020, à 8h00, sous la présidence de 
M. André Gagnon, maire. 
 
 
PRÉSENCES : 
 
 Sont présents M. Francis Gagné, M. Jocelyn Gagné, 
Mme Sonia Tremblay, Mme Ginette Camiré, M. Raymond St-Onge et 
M. Jacques Lirette.  
 
 Marie-Eve Parent, directrice générale et secrétaire-
trésorière, est également présente. 
 
  
AVIS DE CONVOCATION : 
 
 Conformément aux articles 153 et 157 du Code municipal, 
tous les membres du conseil présents sur le territoire assistent à la séance et 
renoncent à l’avis de convocation. Les membres du conseil consentent 
unanimement à ce que les sujets suivants soient traités lors de la présente 
séance : 
 

- Établissement d’une période de consultation écrite pour les demandes 
de dérogations mineures déposées et traitées pendant la déclaration 
d’état d’urgence sanitaire; 

- Établissement d’une période de consultation écrite pour le projet de 
règlement no. 305-2020 modifiant le règlement de zonage no. 187-
2008 concernant divers changements; 

 
 

88-05-2020 ÉTABLISSEMENT D’UNE PÉRIODE DE CONSULTATION ÉCRITE POUR 
LES DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES DÉPOSÉES ET 
TRAITÉES PENDANT LA DÉCLARATION D’ÉTAT D’URGENCE 
SANITAIRE : 
 

Considérant que le service d’urbanisme de la Municipalité a 
informé le conseil que la période actuelle est propice au dépôt de demandes 
de dérogations mineures;  
 

Considérant l’état d’urgence sanitaire actuellement en vigueur 
qui a été décrété conformément à la Loi sur la santé publique;  
 

Considérant que dans le contexte de cette déclaration d’état 
d’urgence sanitaire, la ministre de la Santé et des Services sociaux a publié 
un arrêté en date du 7 mai 2020 (2020-033) suspendant toute procédure, 
autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de 
citoyens, sauf si le conseil en décide autrement;  

 
Considérant que l’attente de la fin de la déclaration d’urgence 

sanitaire pour traiter les demandes de dérogations mineures retarderait 
considérablement et de façon préjudiciable la réalisation des projets des 
citoyens concernés;  
 

Considérant que la présente période (estivale) est une période 
propice à la réalisation de travaux et que le conseil désire favoriser leur 
réalisation dans le respect de la réglementation municipale (et de toute 
dérogation qui serait déposée);  
 

Considérant qu’il est en effet difficile de prédire à ce jour la fin 
de la déclaration d’état d’urgence sanitaire, mais que dans le contexte actuel, 
il est possible qu’elle soit prolongée encore pour plusieurs semaines;  
 



Considérant que le conseil juge dans l’intérêt public de ne pas 
priver les citoyens de la possibilité de voir traiter leurs demandes de 
dérogations mineures dans la mesure où le conseil obtient par ailleurs les 
commentaires des citoyens, ces derniers n’étant ainsi pas privés de la 
possibilité de faire valoir leurs points de vue et de soumettre leurs 
commentaires pour qu’ils soient considérés par le conseil;  
 

Considérant que le conseil désire que la procédure prévue à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à l’égard d’une dérogation mineure soit 
remplacée par une consultation écrite d’une durée de 15 jours, annoncée au 
préalable par un avis public, tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-033 
et ce, à l’égard de toute demande de dérogation mineure devant être traitée 
pendant la déclaration d’état d’urgence sanitaire, à moins que des mesures 
additionnelles ou autres ne soient prises par les autorités gouvernementales;  
 

En conséquence, il est proposé par Mme Sonia Tremblay, 
appuyé par M. Raymond St-Onge et résolu à l’unanimité : 
 

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 
 

Que le conseil municipal décide que les demandes de 
dérogations mineures déposées ou traitées pendant la déclaration d’état 
d’urgence sanitaire puissent être traitées une fois que la procédure prévue à 
l’arrêté ministériel 2020-033 ait été respectée (consultation écrite);  
 

Qu’un avis sera diffusé, conformément à la façon usuelle de 
publier les avis municipaux, de même que sur le site Internet et la page 
Facebook de la municipalité expliquant notamment la nature de la demande 
de dérogation mineure et sa portée et invitant les gens à soumettre leurs 
commentaires écrits quant à cette demande de dérogation mineure;  
 

Que les commentaires écrits quant à ces demandes pourront 
être transmis, par courrier, au bureau municipal situé au 1512 rue Saint-
Georges, à l’attention de ou par courriel, à cette dernière au plus tard 15 jours 
après la publication de cet avis;  
 

Qu’une fois le délai pour soumettre les commentaires expirés 
et que le conseil municipal aura pris connaissance de ceux-ci, une nouvelle 
résolution sera adoptée aux fins de statuer sur la demande de dérogation 
mineure. 
  
 

89-05-2020 ÉTABLISSEMENT D’UNE PÉRIODE DE CONSULTATION ÉCRITE POUR 
LE PROJET DE RÈGLEMENT NO. 305-2020 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 187-2008 CONCERNANT DIVERS 
CHANGEMENTS : 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Bernard a adopté le 
2 mars dernier le projet de règlement 305-2020 modifiant le règlement de 
zonage 187-2008, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 

Considérant l’état d’urgence sanitaire actuellement en vigueur 
qui a été décrété conformément à la Loi sur la santé publique;  
 

Considérant que dans le contexte de cette déclaration d’état 
d’urgence sanitaire, la ministre de la Santé et des Services sociaux a publié 
un arrêté en date du 7 mai 2020 (2020-033) suspendant toute procédure, 
qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et qui 
implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens, sauf si le conseil 
en décide autrement;  
 

Considérant que le conseil désire que la procédure prévue à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à l’égard d’une consultation publique 



soit remplacée par une consultation écrite d’une durée de 15 jours, annoncée 
au préalable par un avis public, tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-
033 et ce, à l’égard du projet de règlement no. 305-2020 modifiant le 
règlement de zonage; 

 
En conséquence, il est proposé par M. Jocelyn Gagné, appuyé 

par M. Jacques Lirette et résolu à l’unanimité : 
 

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 
 

Que le conseil municipal décide que la procédure habituelle de 
l’adoption du règlement no. 305-2020 est modifiée par la substitution de 
l’assemblée de consultation publique par une consultation écrite, le tout prévu 
à l’arrêté ministériel 2020-033; 
 

Qu’un avis sera diffusé, conformément à la façon usuelle de 
publier les avis municipaux, de même que sur le site Internet et la page 
Facebook de la municipalité expliquant notamment la nature des 
changements apportés et leur portée et invitant les gens à soumettre leurs 
commentaires écrits quant à ce projet de règlement no. 305-2020;  
 

Que les commentaires écrits quant à ces demandes pourront 
être transmis, par courrier, au bureau municipal situé au 1512 rue Saint-
Georges, à l’attention de Marie-Eve Parent, directrice générale ou par courriel 
au direction@saint-bernard.quebec, à cette dernière au plus tard 15 jours 
après la publication de cet avis;  
 

Qu’une fois le délai pour soumettre les commentaires expirés 
et que le conseil municipal aura pris connaissance de ceux-ci, une nouvelle 
résolution sera adoptée aux fins de statuer sur le projet de règlement 
no. 305-2020. 
 
   
 
________________________ ______________________________ 
André Gagnon, maire Marie-Eve Parent, directrice générale  

et secrétaire-trésorière 
 

 

Je, André Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
________________________ 
André Gagnon, maire 
 
 
 
Je, soussignée, Marie-Eve Parent, directrice générale et secrétaire-trésorière 
de la Municipalité de Saint-Bernard, certifie et déclare que l’argent pour les 
dépenses autorisées et acceptées lors cette séance extraordinaire est 
disponible. 
 
 
 
__________________________ 
Marie-Eve Parent, directrice générale  
et secrétaire-trésorière 

mailto:direction@saint-bernard.quebec

